
2e Bureau PREFECTURE DE LA HAUTE-SAONE . rs 

  

, Arrêté 12/2/1/68/10 545 du 7 juin 1968 portant classement des 
Etablissements VALTETAUCLS à à DAHPIERRE-sur-SALON au regard de la légis- 

lation sur les établissenents dangereux, insalubres ou incommodes. 

E PREFLT DE LA HAUTE-SAONE 
Chevalier de la Légion G'Honneur, 

  

VU la loi du 10 décenbre 1917 modifiée par celles des 20 avril 19 
21 novembre 1942 et 2 soût 1961 ; 

VU les décrets des 5 coût 1932, 28 juin 1945, 20 mai 1953, complét 
modifiée par les décrets dos 15 avril 1958, 17 octobre 1960, 24 août 1965, 1 
septembre 1966 et 24 octobre 1667 ; 

VU le demonde par laquelle Hi. VALTEFAUGLE Jean, Président Directet 

Général de le S.4. des Etablissements VALTEFAUGLE à DAMPIERRE-sur-SALON sol] 
le classement des cteliers de constructions :'étalliques, découpage, cisaille 

installés à DAHPIERRE-sur-SALON, lieu dit "Le Foumeau! ; 

  

VU le plan des lieux ; 

VU le procès-verbal de l'enquête de comiodo ct incomiodo effoctuée 
à DAMPIERRE-sur-SALON ; 

VU l'avis du corrissaire encuêteur ; 

   
VU les avis des divers services consultés ;   

du Directeur Foerhenentie 1 du Travail et Ge l'Emnloi, Ir VU l'avis d 

issenents classés ; pecteur des établi 

VE 1! &u Conseil départemental d'hyciène ; 

  

SUR la nropocition du Secrétaire Général de le Haute-Saône, 

kRRRETE : 

Article Îer.- La 6.û, des Etcblissements KALTEFAUGLE à DAMPIERRE-S 
SALON, représentée par H. Jean KALTEFAUGLE, Précident Dirocteur Général est . 

risée à exercer dens ses ateliers les activités ci-après : 

- burinage, cassege, découpañe, rivetage de nétaux et alliages lor 
le travail se fait 7er choc iécenicue (n° 281 - fer de la nomenclet: ure) 2e c 

  - application (à froié sur support quelconque) par pulvérisation d 
tures à bese de liquides inflammables de le Îre catégorie à reison d'une aua 
utilisée jourmellenent pouvent mêre exceptionacllement cépasser 25 litres (4 

fer a de la nomenclature) 2e classe, 

     

et à procéder aux stockages ci-après : 

oo



- dépôt de 1.000 litres de whit-spirit logé en fûts, licuide infle 
de Îre catégorie (n° 254 - B de 12 nomenclature) 5e classe ; 

  

- siockase en cuves souterraines en dépôt mixte des liquides inf 4 

de Îre et 2e catégories ci-anrès : fuel-oil corestique ... 23,500 litres, 

gesoil ..............:. 8.000 litres, 

ESSENCE ssevesososeerss JeO00 litres, 

ledit stockage étant considéré come désôt de liquides inflammables de la {1 

gorie (n° 254 - À - 2e C de 12 nomenclature) 5e classe, arts détermination 
volume selon les règles de réduction fixées sous la rubrique 257 —- 2e, 

    

  

n 
. Ja Dax ax Article 2.- La Société intéressée est tenve, pour l'exercice des € 

« AB \tés l'exploitation £es dépôts indiqués ci-dessus, de se conforner stricte 

ar 
a (2 (Los 

POUR AMPLIATION : 

en le Préfct et par dél 
Attaché br dc Bureau, | ] 

  

   

aux prescriptions des notices cxées au présent arrêté. 

  

Elle devre également se conformer aux prescriptions relatives à l! 
et la sécurité des travailleurs édictées rar les articles 66 et 66 a du Livr 
Code du Treveil et rotemment : 

- le Décret du 10 juillet 1913 relatif aux mesures généroles de pr 
tion et de salubrité, en particulier la section IV relative à la prévention 
incendies ; 

— le Décret du 14 novembre 1962 en ce qui conceme le protection d 
vailleurs dans les établissements qui nettent en ocuvre des courants électri 

Article 3.- L'Administretion se réserve le droit de orescrire ulté 
renent toutes mesures qu'elle pourrait juger nécessaires dans l'intérêt de 1 
giène et de la sécurité publiques. 

  

drticle 4.- L'établissement dont il s'a it sere soumis à la survei 
du Service départerental d'inspoction des éteblissements classés, organisé c 

mément aux dispositions de l'article 28 du Décret äu ler avril 1964 modifian 
ticle 21 de la loi du 19 décembre 1917, 

      

äxticle 5.- Les droits des tiers sont et deneuront réservés. 

>.— Un extrait du présent arrîté sera affiché à la porte d 
B-sur-SALON ot inséré aux frais de la Société pétitiomairn 

dc.s un jou-nal d'emicnces légales du département, 

  

   mairic de 

les soins 

Article 7.- Le Sec:étrire Général de la Haute-Saône, le Directeur : 
temental du Travail et de la Hain-d'Oeuvre à VESOUL, Inspecteur des étcbliss 
classés ot le Maire de D{IPIERRE-sur-SALON sont charzés, chacun en ce aui le 

de l'exécution du » êté, 

    

  

VESOUL, le 7 juin 1968 

  

| LE PR, 
L Ve ) POUR LE PRETET, 
; Le :/ Le Secrétaire Général délésué, 

JP. RENAUD, 

   

   


